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CONSTITUTION DE LA COOPERATIVE

Aujourd’hui, le premier septembre deux mille neuf, ont comparu devant moi Monsieur Adriana Martha List-Plaisir, notaire à Hendrik-Ido-Ambacht :

1. Monsieur Cornelis Jacobus Maria DE VETTE, domicilié à l’adresse postale 3112 LA Schiedam, Boerhaavelaan 11 C, né à Schiedam le 25 février mille neuf cent cinquante huit, justifiant son identité par la carte d’identité portant le numéro IE4873303 émise à Schiedam le dix neuf décembre deux mille cinq et valide jusqu’au dix neuf décembre deux mille dix, célibataire et non enregistré comme partenaire légal dans le sens de la forme juridiquement reconnue du partenariat enregistré.  
2. Monsieur Maarten Christiaan PEGGEMAN, domicilié à 8261 HL  Kampen, Geerstraat 15-I, né à Kampen le quatre novembre mille neuf cent septante neuf, justifiant son identité par le passe port portant le numéro NSF998 KD7 émis à Kampen le trente août deux mille sept valide jusqu’au trente août deux mille douze, marié.
3. Monsieur Marco Theo Rolan GERRITS, domicilié à 3331 MB  Zwijndrecht, à l’adresse postale Scheepmakerij, 240, né à Rotterdam le dix juillet mille neuf cent soixante quinze, justifiant son identité par la carte d’identité portant le numéro IGPD45J55 émise à Zwijndrecht le trente janvier deux mille sept, valide jusqu’au trente janvier deux mille douze, marié
Les personnes ayant comparu déclarèrent fonder par la présente une société coopérative à responsabilité limitée pour laquelle les statuts suivants ont été définis :

STATUTS
Nom et siège

Article 1

La coopérative est dénommée  COÔPERATIE RENT A SHIP U.A... Elle est établie à Zwijndrecht.
Article 2
La coopérative est créée pour une durée indéterminée.

Objet social
Article 3

La coopérative se fixe comme objet social la stimulation  d’une pratique professionnelle efficace et la promotion des intérêts professionnels communs et individuels de ses membres à comprendre au sens large, c’est-à-dire donc également les intérêts professionnels de tiers dans la mesure où la coopérative étendra également ses activités à des tiers.
Article 4
La coopérative s’efforce de réaliser son objet social par des moyens légaux :

a. la prise en location de volumes de cale à bord de bateaux en vue de conclure des accords commerciaux avec ses membres ;

b. la mise en location de ces volumes de cale en vue de conclure des accords commerciaux avec des tiers et de fournir tous les services qui accompagnent ces accords ; 

c. organiser des réunions pour y traiter des intérêts de ses membres ; 
d. prodiguer tout avis utile dans les domaines économiques, administratifs et juridiques sur une base individuelle ;

e. devenir membre de, participer à, créer ou collaborer avec des organisations de même nature ou de nature semblable ;

f. être tout autre moyen légal susceptible de favoriser l’objet social de la coopérative pourra être utilisé.

Membres
Article 5

1. Sont membres de la coopérative les fondateurs ainsi que les membres futurs.
2. Les membres peuvent être des personnes physiques ainsi que des personnes morales.

3. Ne peuvent être membres que celles et ceux qui exploitent un  ou plusieurs bateaux de navigation intérieure.

4. Le conseil d’administration de la coopérative juge si, et dans quelle mesure, des (candidats) membres de la coopérative satisfont aux exigences mentionnées dans le point précédent ou si ils continuent de satisfaire à ces exigences.

5. En application des modalités des présents statuts la participation à la coopérative est personnelle et n’est pas compatible avec la participation à une autre organisation ayant un objet social identique ou similaire.

Article 6

1. Tout qui souhaite devenir membre de la coopérative en adresse la demande par écrit au conseil d’administration.

2. Le candidat – membre est tenu à autoriser une vérification de l’application des critères mentionnés dans l’article 5.  En cas de refus de cette vérification, le conseil d’administration rejette la candidature.
3. La qualité de membre est acquise par l’accord du conseil d’administration. Le candidat reçoit confirmation écrite de sa qualité de membre et éventuellement du numéro sous lequel il est devenu membre de la coopérative.
4. Dans les cas où la candidature n’est pas acceptée, le candidat en est informé par envoi recommandé.  Pendant un mois à dater du cachet de la poste, le candidat peut se pourvoir en appel auprès de l’Assemblée générale,  laquelle dispose de trois mois après l’introduction de l’appel pour transmettre sa décision définitive par écrit au demandeur et au conseil d’administration.

5. Les candidatures écrites sont conservées par le conseil d’administration. La qualité de membre se manifeste par la suite par des échanges de courrier réguliers entre la coopérative et le membre sur base d’une collaboration définie par écrit entre le membre et la coopérative.

Article 7

1. Dans le cas où la même entreprise est menée en association par différentes personnes, une seule de ces personnes peut être acceptée comme membre de la coopérative au nom des autres personnes. Cette unique personne sera considérée comme seule propriétaire de l’entreprise et donc seule responsable pour toute action ou tout manquement de celles et ceux qui collaborent avec elle ou sont au service de son entreprise.

2. Par le contenu du point 1 il n’est nullement dérogé aux exigences  concernant la responsabilité des membres d’une coopérative en ce qui concerne leurs obligations ou celles de la coopérative.
Article 8
La qualité de membre implique l’acceptation des statuts, ainsi que des règlements, décisions, dispositions et prescriptions de la coopérative même dans les cas où ces décisions, dispositions ou prescriptions n’ont pas été reconnues ou signées pour accord par le membre.

Article 9
En application de l’article 25 des présents statuts, le conseil d’administration est qualifié pour exercer auprès des membres de la coopérative un contrôle de leur administration. Les coûts de ce contrôle sont à la charge du membre concerné.
Article 10

1. La qualité de membre prend fin :

a. au décès du membre ou si, alors que le membre de la coopérative est une personne morale, cette dernière cesse d’exister en tant que personne morale ;
b. des suites de la vente du bateau en dehors de la zone rhénane, ce point étant à estimer par le conseil d’administration ;
c. par résiliation par le membre lui-même

d. par résiliation de la qualité de membre par le conseil d’administration de la coopérative lorsque le membre a commis des actes nuisibles aux intérêts de la coopérative,  lorsque le membre ne répond plus partiellement ou totalement aux exigences décrites dans l’article 5 pour obtenir ou garder la qualité de membre de la coopérative, ainsi que lorsque un membre est déclaré en faillite, lorsque des délais de payement sont accordés à un membre, lorsque un membre est placé sous curatelle,  également lorsque de façon raisonnable il ne peut être exigé de la coopérative de continuer d’accorder la qualité de membre ou que la résiliation de la qualité de membre est estimée devoir être prononcée dans l’intérêt de la coopérative. Cette résiliation doit être signifiée par écrit avec un préavis d’au moins quatre semaines et avant la fin de l’exercice en cours.
e. Par résiliation suivant l’article 1

2. La résiliation de la qualité de membre par le conseil d’administration ne peut être prononcée qu’en fin d’année comptable par envoi recommandé en respectant un préavis d’au moins quatre semaines et ce au terme de l’exercice comptable 

3. La résiliation de la qualité de membre par le membre lui-même est signifiée par envoi recommandé au conseil d’administration de la coopérative qui accuse réception de la dite résiliation au membre dans un délai de quatorze (14) jours.
. 

La résiliation émanant d’un membre ne peut sortir ses effets qu’au terme de l’exercice comptable avec un préavis de minimum trois (3) mois.

Article 11
1. La déchéance de la qualité de membre de la coopérative peut être prononcée lorsque le membre a été considéré coupable par le conseil d’administration du non respect des statuts,  des règlements ou d’une décision de l’assemblée générale  ou de la coopérative et ceci d’une façon injustifiée.

2. La déchéance de la qualité de membre de la coopérative est prise par le conseil d’administration après exposé des faits sur lesquels la déchéance est fondée.

3. Le conseil d’administration signifie immédiatement la déchéance au membre par pli recommandé sous réserve pour ce dernier de faire appel aux dispositions de l’article 6 alinéa 4 des statuts.

4. Le conseil d’administration est  habilité à suspendre la qualité de membre de la coopérative aussi longtemps qu’aucune certitude n’est acquise quant à la question de savoir si un des motifs de déchéance prévus par les statuts est valablement motivé. Pendant la suspension qui doit être limitée dans le temps, le membre conserve toutes les obligations mais pas les droits liés à la qualité de membre de la coopérative.
5. Lorsqu’un membre est déchu de sa qualité de membre, une amende équivalente à cinquante pour cent (50%) de la valeur de sa contribution annuelle en cours de validité au moment de la décision est immédiatement exigible. Ce point fait l’objet d’une description plus détaillée dans le Règlement d’ordre intérieur. 
Transfert de la qualité de membre

Article 12

1. La qualité de membre peut être transférée  dans les cas suivants au nom de :
a. une association ou société qui a la personnalité juridique,  dans le cas où une personne physique membre de la coopérative donne à son entreprise une personnalité juridique répondant à toutes les exigences de l’article 5 des statuts,  agissant soit pour son compte propre soit pour une entreprise gérée en commun par plusieurs personnes,  après avoir  respecté l’article 7 des statuts et ses obligations vis à  vis de la coopérative ou en donnant suffisamment de garantie du bon respect de ces obligations ;
b. une personne physique, dans le cas où une association ou une société possédant une personnalité juridique membre de la coopérative transforme son entreprise en société en nom collectif ou en entreprise appartenant à une seule personne,  après avoir respecté ses devoirs vis-à-vis de la coopérative tout en donnant suffisamment de garantie du respect de ces obligations à condition que toutes les exigences de l’article 5 des statuts soient rencontrées ;

c. un associé, dans le cas où le membre introduit une demande au nom d’une société en nom collectif afin que la société soit représentée par un autre associé à condition que soient rencontrées  les prescriptions de l’article 5 des statuts ;

d. Le nouveau propriétaire

I- lors du décès d’un membre, dans le cas où l’entreprise de la personne décédée est perpétuée par son partenaire, par ses enfants, par d’autres membres de la famille ou par des tiers qui reprennent l’entreprise à condition que les nouveaux acquéreurs de l’entreprise satisfassent à toutes les exigences de l’article 5 des statuts et que toutes les obligations existantes vis-à-vis de la coopérative soient rencontrées ou qu’une garantie suffisante soit donnée que ces obligations seront rencontrées. 
II- lors de la vente, dans le cas où l’acheteur en exprime le souhait, à condition que l’acheteur de l’entreprise satisfasse à toutes les exigences de l’article 5 des statuts et que les obligations existantes vis-à-vis de la coopérative soient respectées ou qu’une garantie suffisante soit donnée que ces obligations seront rencontrées.
2. Lorsqu’une personne physique, membre de la coopérative, transforme son entreprise en une société en nom collectif, laquelle en conséquence est tenue de respecter les statuts de la coopérative, ou lorsqu’une société en nom collectif est dissoute et qu’un des associés inscrit comme membre de la coopérative poursuit les activités de l’entreprise, la qualité de membre reste accordée à ce membre moyennant enregistrement des changements intervenus dans la forme juridique de l’entreprise.
3. Dans les cas mentionnés plus haut, à l’exception du cas repris dans l’alinéa 1 sous d II, les membres ou ceux qui veulent reprendre la qualité de membre sont tenus de transmettre immédiatement au conseil d’administration les changements qui seront intervenus.

4. Dans tous les cas mentionnés ci-dessus, la demande de transfert doit être introduite par envoi recommandé adressé au conseil d’administration au plus tard trois (3) mois après que les changements aient eu lieu. Le conseil d’administration peut décider de prolonger ces délais pour des motifs importants.
5. Dans tous les cas, la direction a le droit de commanditer une étude comptable.

6. A moins que cette étude comptable soit défavorable au membre concerné, dans les cas 1a, b, c, dI et II concernant le transfert de l’entreprise au partenaire ou aux enfants, le conseil d’administration doit obligatoirement procéder au transfert de la qualité de membre. Dans les autres cas, y compris dans des cas repris ci-dessus, le conseil d’administration  est compétent pour faire autoriser de tels transferts. 
7.  En cas de transfert ou dans le cas d’un nouveau membre tel que mentionné plus haut, le nouveau membre reprend les droits et obligations de l’ancien membre.

8. Dans tous les cas prévus par le présent article, la partie concernée a le droit de faire appel aux prescriptions de l’article 6 des statuts.

 Administration de la coopérative
Article 13
1. Le conseil d’administration est chargé de l’administration de la coopérative sous réserve des dispositions prévues dans le point 2 ci-dessous.

2. A condition d’avoir été mandaté valablement par l’assemblée générale, le conseil d’administration est compétent pour 

a. la conclusion d’accords pour l’acquisition, l’aliénation, la prise d’hypothèques ou la démolition de biens ayant fait l’objet d’un enregistrement (biens immobiliers) ;
b. le prêt ou l’emprunt de devises (à l’exception de relations avec le ou les banquier(s) de la coopérative via le compte courant) ;

c. la conclusion d’accords de crédit avec les institutions bancaires et toute institution de financement ;
d. la conclusion d’accords dans le cadre desquels la coopérative se porte garante ou se lie en tant que codébitrice solidaire, se porte garante pour un tiers ou s’engage pour garantir  la dette d’un tiers à moins que cela ne concerne des accords de payement centralisés ou l’engagement à payer entre des fournisseurs et la coopérative ;

e. donner des gages ou fournir des garanties matérielle, financières ou morales ;

f. les actions en justice, procédures judiciaires, tant en requête qu’en défense à l’exception de la prise de mesures conservatoires ;

g. l’engagement de transactions et de compromis ; 
h. la participation à ou la création d’autres entreprises, la clôture de participations et la cessation de la participation à d’autres entreprises.
Article 14

1. Le conseil d’administration est composé d’un nombre impair de au moins trois (3) et de maximum sept (7) membres. Le conseil est choisi parmi les membres ou leurs propres administrateurs. Le  président peut ne pas être membre.

2. Les membres du conseil d’administration sont nommés par l’assemblée générale des membres étant entendu qu’ils peuvent être démis à tout moment par l’assemblée générale.
3. En fonction d’un calendrier à mettre au point, un membre, en l’occurrence le membre qui a siégé le plus longtemps, se retire chaque année. Le démissionnaire reste en fonction jusqu’à ce que son successeur ait été désigné.

4. Le démissionnaire est immédiatement rééligible. Les membres du conseil d’administration répartissent entre eux les fonctions au sein du conseil étant entendu que le président doit quant à lui être élu par l’assemblée générale.

Article 15

1. Lors de la démission d’un administrateur, à l’exception de celle prévue dans le cadre du calendrier des démissions (article 14 point 3), le poste vacant sera pourvu lors de l’assemblée générale suivante.
2. Celui qui est élu en remplacement prend la place du démissionnaire.

3. Dans la mesure où c’est nécessaire et possible, la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article précédent est applicable.

4. Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que nécessaire mais au moins deux (2) fois par an. 
5. Les réunions du conseil d’administration sont convoquées par ou au nom du président ou de deux (2) autres administrateurs par convocation écrite au moins trois (3) jours avant la réunion. La convocation contient une brève mention de l’ordre du jour.

6. Si tous les administrateurs en fonction sont présents à la réunion, les décisions prises le seront valablement même si la convocation n’a pas été faite ou n’a pas été faite selon les modalités prévues ci-dessus dans les statuts.

7. Les décisions ne peuvent être prises valablement que dans la mesure où au moins la majorité des membres est présente.

8. Des décisions peuvent également être prises valablement en dehors des réunions à condition que celles-ci soient exprimées par écrit et à l’unanimité des membres.
9. Le conseil d’administration prend les décisions à la majorité simple des voix.

10. En cas d’un accomplissement non satisfaisant de leurs tâches, des membres du conseil d’administration peuvent être suspendus par l’assemblée générale. La décision leur sera communiquée par écrit.  Le conseil d’administration convoque ensuite une assemblée générale pendant laquelle il est proposé au membre suspendu de se justifier. Au terme de cette réunion, la suspension peut être annulée. Si elle ne l’est pas la démission devient effective. Si huit (8) semaines après la suspension aucune décision n’est prise par l’assemblée générale des membres d’annuler la suspension ou de confirmer la démission, la suspension prend fin de plein droit. 
Délégation de pouvoirs
Article 16

1. La coopérative est valablement représentée en matière civile et judiciaire par le conseil d’administration ou par le président du conseil d’administration accompagné d’un autre membre du conseil d’administration. 
2. La gestion quotidienne et la direction courante de la coopérative peuvent être déléguées à un directeur agissant en tant que mandataire du conseil d’administration. La délégation lui est donnée par le conseil d’administration qui peut en limiter le contenu, la retirer ou l’élargir en fonction des limites des ses propres compétences.     
3.  La répartition interne des compétences peut être précisée par un Règlement d’ordre intérieur, considérant que le directeur agissant dans le cadre du budget approuvé par l’assemblée générale ou d’un budget complémentaire n’a pas besoin d’un accord supplémentaire.

4. La rémunération du directeur est définie par le conseil d’administration.

Article 17

Le conseil d’administration et le directeur sont responsables de leurs actes devant l’assemblée générale des membres et reçoivent décharge de ces derniers.

Finances

Article 18

1. Le capital de la coopérative est constitué des apports de fonds versés par les membres et par les réserves existantes ou à constituer par la coopérative.

2. Chaque membre participe au capital de la coopérative par un apport de fonds dont le montant est défini par le Règlement d’Ordre intérieur. L’apport de fonds doit être versé à la coopérative au moment de l’acquisition de la qualité de membre.

3.  Si l’assemblée générale décide d’augmenter ou de diminuer le montant de l’apport de fonds, le versement par les membres de la somme manquante ou la restitution aux membres de l’excédant aura lieu dans les trente (30) jours à dater du jour où cette décision a été prise par l’assemblée générale.

Article 19
Les rentrées de la coopérative sont les suivantes :

1. apports de fonds ;

2. contribution annuelle à fixer et à organiser par l’assemblée générale, contribution qui sera proportionnelle au nombre de bateaux de navigation intérieure exploités par chaque membre ;

3. tous les autres profits qui seront enregistrés par la coopérative.

Article 20

L’apport de fonds est dû dès l’acquisition de la qualité de membre de la coopérative et est remboursé lors de la cessation de cette qualité de membre.

Article 21
Au début de chaque année comptable, le conseil d’administration proposera un budget pour accord à l’assemblée générale.

Article 22

1. Lors de la perte de la qualité de membre autrement que par la dissolution ou la liquidation de la coopérative, l’apport de fonds sera reversé au membre après déduction de tout montant dû par le membre à la coopérative.

Le payement ne pourra cependant pas avoir lieu avant qu’une année ne se soit écoulée après l’approbation des comptes de l’année pendant laquelle la qualité de membre aura été perdue.

2. Dans des cas spéciaux, le Conseil d’Administration est autorisé à négocier une dérogation en ce qui concerne le moment du remboursement dont mention ci-dessus.

Responsabilité

Article 23

Les membres ne sont aucunement responsables des engagements de la coopérative. Est explicitement exclu toute forme d’engagement des membres et des anciens membres à contribuer à combler un déficit en cas de dissolution de la coopérative.

Gestion de la comptabilité et justification.
Article 24
1. L’exercice comptable court du 01 janvier au 31 décembre ; le premier exercice court de la date de début jusque et y compris le 31 décembre deux mille dix.

2. Dans les six (6) mois qui suivent la clôture de l’exercice, le conseil d’administration publie son rapport annuel et présente les comptes de la gestion menée par le conseil pendant l’exercice écoulé. Ces comptes comprennent un bilan, un compte de pertes et profits et un commentaire explicatif sur ces documents, sur la comptabilité et la justification de la gestion par le conseil d’administration dans le courant de cet exercice. Dans le courant de ces six mois, ces documents sont déposés pour consultation gratuite par les membres pendant quatorze (14) jours dans les bureaux de la coopérative. Sur demande une copie en sera envoyée aux membres.
Article 25
1. La gestion est contrôlée par un expert-comptable qui, après  examen de la comptabilité, du  bilan ainsi que du compte de pertes et profits, en fait rapport au conseil d’administration de la coopérative.
2. Conformément à la législation en vigueur en cette matière, l’expert-comptable est nommé par le conseil d’administration de la coopérative.

3. Cet expert-comptable a accès à tout moment aux bureaux et autres locaux professionnels exploités par la coopérative.

Article 26
1. Dans les bureaux de la coopérative sera tenu un registre comprenant

a. les statuts de la coopérative ;

b. une liste des membres comprenant l’adresse de chaque membre ;

c. pour chaque membre, la date de début et de fin de la qualité de membre ;

d. pour chaque membre, le montant de l’apport de fonds versé par le membre ou remboursé au membre;
e. le règlement d’ordre intérieur de la coopérative.

2. Ce registre est tenu à jour quotidiennement par le conseil d’administration ou par toute personne déléguée à cette tâche.

3. Chaque membre a le droit pendant les heures d’ouverture du bureau, d’examiner gratuitement le registre et peut, à ses frais,  en obtenir copie ou copie d’extraits.

Assemblée générale
Article 27
1. Dans la coopérative, l’assemblée générale est compétente pour tous les pouvoirs  qui ne sont pas confiés à d’autres organes par les statuts ou par la loi.

2. Dans le courant de chaque année comptable il sera organisé au minimum deux (2) assemblées générales ; une de ces réunions est l’assemblée générale annuelle ordinaire qui devra avoir lieu dans les six (6) mois après la clôture de l’année comptable.
3. Les convocations pour les assemblées générales sont envoyées par écrit par le conseil d’administration aux adresses des membres telles qu’elles ont été enregistrées par la coopérative.

4. Le délai pour l’envoi des convocations est de cinq (5) jours, le jour de la réunion et le jour de l’envoi non compris.

5. La convocation fera mention aux membres de l’heure et du lieu où l’assemblée se tiendra ainsi que de l’ordre du jour des sujets à traiter.
6. Le conseil d’administration est obligé de mettre à l’agenda toute proposition transmise par envoi recommandé par au moins cinq (5) membres, au moins quatorze (14) jours avant l’assemblée générale.

7. Aucun sujet non repris dans l’ordre du jour ne peut faire l’objet d’une décision valable à moins que tous les membres ne soient présents ou représentés.

8. Le conseil d’administration convoque les réunions de l’ assemblée générale : 
· en fonction des dispositions prévues par les présents statuts ou par le Règlement d’Ordre intérieur ;
· aussi souvent que jugé bon par le conseil d’administration ; 

· lorsque au moins un cinquième du nombre de membres dépose une demande écrite à cette fin auprès du conseil d’administration en mentionnant les sujets qu’ils souhaitent traiter.
9. Si aucune suite n’est donnée à la demande susmentionnée dans les quatorze (14) jours et si la réunion n’est pas organisée dans les quatre (4) semaines après le dépôt de la demande, les requérants peuvent procéder eux-mêmes à la convocation de l’assemblée générale.

10. Le président du conseil d’administration préside l’assemblée générale à moins que, en cas d’empêchement ou d’absence il ne donne procuration à un autre membre du conseil d’administration, à moins que en cas d’empêchement ou d’absence de ce dernier  l’assemblée générale ne prenne elle-même en charge la responsabilité de la direction de cette réunion.
Article 28
1. Les membres ont le droit de participer à l’assemblée générale et aux discussions, votes et élections qui s’y tiennent.

2. Ils peuvent y faire des propositions.

3. Ils ont le droit de consulter les rapports des assemblées générales, le registre des membres, la comptabilité et les justificatifs ainsi que de demander l’une ou l’autre copie ou extrait, à leurs propres frais, dont le montant est défini par le conseil d’administration.

4. Chaque membre dispose d’une voix à l’assemblée générale.
5. Tous les votes ont lieu par écrit au moyen de bulletins fermés.

A moins qu’une majorité supérieure ne soit prévue par les présents statuts,  toutes les décisions de l’assemblée générale sont prises par majorité simple des voix des membres  présents ou représentés.

6. Les votes blancs ou non valables sont considérés comme n’ayant pas été exprimés.

7. Chaque membre a le droit de se faire représenter à l’assemblée générale en donnant dûment procuration par écrit à un autre membre à condition que ce dernier ne fasse pas l’objet d’une suspension. 

Chaque membre peut être porteur de maximum deux (2) procurations 


Moyennant accord du conseil d’administration, chaque membre peut donner procuration à un tiers.

8. En cas de vote concernant des personnes, la majorité absolue des voix émises est exigée dés le premier vote.

9. Si lors d’un tel vote concernant des personnes,  aucun membre ne  reçoit la majorité absolue, un second vote est organisé entre les deux personnes qui ont reçu le plus de voix lors du premier vote ou entre autant d’autres personnes en plus qui ont obtenu un nombre de voix identique au nombre obtenu par une de ces deux premières personnes ; lors de ce nouveau vote il sera procédé par majorité simple.
10.  En cas d’égalité des voix, il sera tiré au sort. 
En cas d’égalité des voix concernant les affaires, la décision est suspendue jusqu’à l’assemblée générale suivante lors de laquelle en cas d’une nouvelle égalité des voix la proposition est considérée comme ayant été rejetée.

11. Des réunions via les supports digitaux sont également possibles ; un protocole sera spécialement établi en cette matière dans le règlement d’ordre intérieur.
Dissolution et modification.

Article 29
1. La coopérative prend fin :

a. par dissolution à la suite d’une décision de l’assemblée générale convoquée au moins dix (10) jours avant la date de la réunion, assemblée à laquelle un nombre de membres sont présents ou représentés de façon à disposer de deux tiers de toutes les voix possibles et uniquement dans la mesure où trois quarts des voix émises valablement sont favorables à la dissolution étant entendu que si dans une telle assemblée générale le nombre exigé de membres présents ou représentés n’est pas atteint, une nouvelle assemblée générale est organisée de la même façon, laquelle est compétente pour prendre la décision indépendamment du nombre de membres présents ou représentés à condition que au moins trois quarts des votes émis soient favorables ;
b. à la suite de son insolvabilité après qu’elle ait été déclarée en faillite.
2. Dans le cas décrit sous le  point 1. a., le conseil d’administration est chargé de la liquidation des biens meubles, à moins que l’assemblée générale  ne confie cette liquidation à une commission à constituer spécialement à cet effet. Le solde positif qui reste après le remboursement des apports de fonds, est alloué à une organisation ayant un objet social correspondant le mieux à l’objet social de la coopérative, ceci étant pris en charge par le conseil d’administration ou par une commission constituée à cet effet.
Article 30
1. Une modification de toute disposition prévue dans les présents statuts est possible sans exception mais ne peut avoir lieu,  à l’exception des dispositions de l’article 30,  que dans le cadre d’une assemblée générale des membres convoquée spécialement à cet effet à laquelle un nombre de membres sont présents ou représentés de façon à disposer de deux tiers de toutes les voix possibles et uniquement dans la mesure où trois quarts des voix émises valablement sont favorables à la dissolution, étant entendu que si dans une telle assemblée générale le nombre exigé de membres présents ou représentés n’est pas atteint, une nouvelle assemblée générale est organisée de la même façon, laquelle est compétente pour prendre la décision indépendamment du nombre de membres présents ou représentés à condition que au moins trois quarts des votes émis soient favorables ;

2. Cette assemblée est convoquée avec un préavis d’au moins dix (10) jours.

3. Les membres qui ont pris l’initiative de convoquer l’assemblée générale pour traiter d’un projet de modification des statuts, doivent déposer, au siège de la coopérative, au moins dix (10) jours avant l’assemblée, copie de ce projet  reprenant littéralement la modification prévue. Cette copie restera consultable au siège de la coopérative jusqu’à la fin de l’assemblée. En cas de non respect de ce point, un vote en faveur du projet ne pourra avoir lieu si au moins un dixième des membres présents ou représentés s’opposent à la discussion du projet.

4. Toute modification des statuts nécessite pour  pouvoir être adoptée, au moins deux tiers des voix valablement exprimées.

Article 31
1. Si l’assemblée générale convoquée conformément à l’article précédent n’est pas qualifiée pour procéder à une modification des statuts, suite à un nombre insuffisant de membres présents ou représentés, une nouvelle assemblée générale est convoquée, laquelle doit avoir lieu dans le mois.
2. La seconde assemblée est convoquée conformément aux modalités prévues ci-dessus, par les membres qui ont pris l’initiative de convoquer la première assemblée en vue de procéder à une modification des statuts. La convocation doit faire apparaître que cette seconde assemblée renvoie à l’ordre du jour de la première réunion concernant les projets à débattre.
3. La deuxième réunion est en tous cas compétente pour procéder à certaines modifications des statuts considérant que la disposition prévue dans l’alinéa 4 de l’article 30 est d’application pour l’adoption d’une telle modification. 
4. Les membres faisant partie de la coopérative au moment où la modification des statuts est adoptée ne pourront se soustraire à aucune des modifications, que la modification implique une augmentation de leur responsabilité ou  une diminution de leurs obligations à l’égard de la coopérative.

Article 32
Tout différend concernant la bonne compréhension et la mise en œuvre de tout article des présents statuts est soumis à la décision de l’assemblée générale.
Domicile

Article 33

A moins qu’il en soit décidé autrement ci-dessous, les membres élisent domicile dans les bureaux de la coopérative  pour tout sujet ayant trait aux affaires ou tout rapport juridique entre eux et la coopérative ainsi que le traitement de ces questions, à comprendre au sens le plus large.

Article 34

1. L’assemblée générale rédige un Règlement d’Ordre intérieur qui ne peut rien prévoir qui soit en contradiction avec les présents statuts, avec la loi, avec l’ordre public ou les bonnes mœurs.

2. Toute modification à ce Règlement doit être approuvée par l’assemblée générale.
DECLARATION FINALE
Pour terminer les comparants déclarent que 

· sont nommés administrateurs : 
a. Monsieur Cornelis Jacobus Maira de Vette :  président ;

b. Monsieur Maarten Christiaan Peggeman : membre du conseil d’administration ;

c. Monsieur Marco Theo Roland Gerrits :  membre du conseil d’administration ;

· la coopérative est établie à l’adresse suivante :
Maasboulevard 182, 3331 ML Zwijndrecht.
Les comparants me sont bien connus à moi,  notaire et l’identité de ces comparants a été dûment vérifiée par moi-même, notaire.
Dont acte, minute passée à Hendrik-Ido –Ambacht  à la date mentionnée en tête du présent acte.
Après avoir donné aux comparants communication du contenu du présent acte et l’avoir commenté, ces derniers ont déclaré unanimement avoir pris connaissance du contenu de l’acte et ne pas en souhaiter une lecture complète. En conséquence, cet acte a été signé par les comparants et moi-même, notaire, immédiatement  après une lecture succincte.

Suivent les signatures.
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